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LISTE	DES	PIECES	CONSTITUTIVES	DE	L’ANNEXE	6.2	DROIT	DE	

PREEMPTION	URBAIN	(DUP)	

	

6.2.1	-	Plan	des	périmètres	où	s’applique	de	Droit	de	Préemption	Urbain	(DPU)		

6.2.2	-	Délibération	du	Conseil	Municipal	prescrivant	le	Droit	de	Préemption	Urbain	

	


